
 

 
 

La communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau recrute : 

 

Un(e) chargé(e) de mission entreprises et pépinière d’entreprises (F/H) 

 

Recrutement par voie statutaire ou contractuelle  

(art. 3-3 2a de loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) 

 

La communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau compte plus de 68 000 habitants, 

répartis sur 26 communes. Elle est située au cœur du prestigieux massif forestier de 

Fontainebleau et dotée d’un patrimoine historique et environnemental réputé mondialement, le 

tout à 40 minutes de Paris.  

 

La communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau recrute un(e) chargé(e) de la 

pépinière d’entreprises et des relations entreprises. Vous souhaitez-vous investir dans une jeune 

communauté d’agglomération à taille humaine, vous êtes le(la) bienvenu(e) à déposer votre 

candidature. 

 

Sous l’autorité de la responsable du pôle développement économique et touristique, vous serez 

en charge des missions suivantes : 

 

  

I. MISSIONS 

A. Accompagnement des entreprises  

• Participer à l’élaboration de la politique économique du territoire ; 

• Conseiller, informer et accompagner les acteurs économiques dans leurs projets 

d'implantation, de création, de développement ou à traverser des difficultés ; 

• Enrichir et mettre en œuvre des dispositifs de soutien (création, transmission/reprise, 

immobilier…) ; 

• Assurer une veille sur l’environnement d’affaires et sur les dispositifs d’aides aux 

entreprises émis par les différents acteurs du développement économique (Région, Etat, 

consulaires…) ; 

• Enrichir et animer les partenariats et les réseaux professionnels. 

 

 B. Pépinière d’entreprises et dispositifs création : 

 

• Gérer le dispositif d’hébergement destiné à des jeunes entreprises de moins de 2 ans (5 

bureaux, 6 bureaux en espace partagé et 10 places en coworking) : détection de 

candidats, suivi du processus de candidature, animation du comité de sélection, 

conventionnement, gestion et adaptation de l’offre de services, suivi des entreprises ; 

• Concevoir et mettre en œuvre un programme d’ateliers dédiés aux créateurs et jeunes 

entreprises du territoire avec la mobilisation d’intervenants ; 

• Contribuer à un dispositif d’accompagnement collectif de jeunes entreprises ; 

• Enrichir et animer le réseau de la pépinière. 

C. Animation économique  

• Promouvoir l'offre de services de l’agglomération et de l’environnement d’affaires afin de 

soutenir son attractivité ; 

• Sélectionner et rédiger des contenus destinés aux entreprises : animation éditoriale d’un 

portail économique, production pour les supports de la communauté ; 

• Concevoir et animer des évènements : ateliers, rencontres économiques, concours, 

salon… ; 

• Participer aux actions des partenaires et des réseaux professionnels. 



 

 

 

 

 

II. COMPETENCES 

 

• Expérience significative dans l’accompagnement à la création et au développement 

d’entreprises ; 

• Connaissances en matière juridique, sociale, fiscale, financière et commerciale ; 

• Aptitude à l’écoute, au diagnostic et au conseil ; 

• Aptitude à l’animation et à la mise en réseaux ; 

• Autonomie et capacité à travailler en transversalité ; 

• Qualités rédactionnelles ; 

• Rigueur dans le reporting interne et dans l’échange d’informations avec les entreprises et 

partenaires ; 

• Exécution et suivi des procédures et décisions administratives ; 

• Maitrise des logiciels bureautiques (suite Office) et des réseaux sociaux. 

 

 

 III PROFIL 

 

• Diplôme de l’enseignement supérieur type Master 2 de la faculté, d’un IEP ou d’une école 

de management (domaines : économie, finances, droit)  

• Travail en bureau : locaux de la communauté, des partenaires et des entreprises 

• Respect des obligations de discrétion et de confidentialité 

• Flexibilité dans l’organisation du temps de travail en fonction de l’agenda du pôle 

 

Rémunération statutaire + régime indemnitaire + CNAS 

CANDIDATURE avant le 21 février 2022 

Prise de poste souhaitée : 1er mars 2022 

 

Les candidatures (CV + lettre de motivation), ainsi que, pour les agents publics, le dernier arrêté de 

situation administrative et le dernier bulletin de salaire, sont à adresser par mail (rh@pays-

fontainebleau.fr) à l’attention de Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de 

Fontainebleau - 44 rue du Château - 77300 FONTAINEBLEAU 
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